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Ville de Genève� M-1463

Conseil municipal
�

Réponse du Conseil administratif du 30 janvier 2025 à la motion 
du 11 septembre 2019 de Mmes et MM. Marie Barbey-Chappuis, 
Lionel Ricou, Jean-Luc von Arx, Alia Chaker Mangeat, Alain 
de Kalbermatten, Anne Carron, Souheil Sayegh et Léonard  
Montavon: «Fermeture des crèches en été: pour une perma-
nence estivale».

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

–	 la nécessité de renforcer la politique familiale pour mieux répondre aux 
besoins des familles;

–	 le fait que les crèches de la Ville de Genève ferment en moyenne entre trois et 
quatre semaines d’affilée en été (sur un total annuel de cinq à six semaines) 
et qu’il n’existe pas, pour les enfants d’âge préscolaire, une offre estivale 
comme il en existe dès 4 ans (centres aérés, maisons de quartier, etc.);

–	 le fait qu’en Suisse, la situation des familles s’est profondément modifiée 
depuis vingt ans: une majorité d’entre elles voient les deux parents être actifs 
professionnellement;

–	 le fait que de nombreux parents bénéficient de quatre semaines de vacances 
par année et qu’ils ne peuvent pas prendre la totalité de leurs vacances pen-
dant la période de fermeture des institutions de la petite enfance;

–	 le fait qu’à Genève, de nombreux parents n’ont pas de famille (grands-parents, 
etc.) qui peut les aider pendant les vacances scolaires;

–	 le fait que la commune de Carouge, alertée par cette réalité, a mis en place 
une crèche aérée d’été (CADE) depuis 2015. Cette crèche offre une prise en 
charge lors de la période estivale aux enfants qui fréquentent une structure 
d’accueil de la petite enfance carougeoise durant l’année scolaire. Chaque 
année, un tournus est effectué afin qu’une structure d’accueil de la commune 
assure cette permanence. La CADE accueille à temps complet 25 enfants par 
semaine dès l’âge de 6 mois jusqu’à l’âge de leur scolarisation. Une priorité 
est donnée aux familles dont les deux parents travaillent. Les cas d’urgence ou 
les besoins de protection sociale particulière sont également pris en compte. 
L’encadrement est assuré par du personnel qualifié: directeur ou directrice 
ou adjoint-e de direction, éducateurs et éducatrices de l’enfance, assistant-
e-s socio-éducatifs, auxiliaires éducateurs et éducatrices ou aides, selon les 
normes en vigueur dans le Canton de Genève. Les enfants fréquentent la 
CADE sur une semaine complète. Afin de proposer une place au plus grand 
nombre de familles, la durée de l’accueil est en principe d’une semaine. En 
cas de places disponibles, plusieurs semaines peuvent être proposées;
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–	 le fait que cette permanence estivale est assurée exclusivement par du person-
nel volontaire;

–	 le fait que cette crèche aérée répond à un vrai besoin des familles carougeoises 
(130 demandes en 2018 sur 600 enfants qui fréquentent les institutions de la 
petite enfance à Carouge): la Ville de Carouge a pu répondre positivement à 
66% des demandes, soit 86 enfants accueillis;

–	 le fait que cette crèche aérée permet d’apporter aux parents une solution pour 
mieux concilier vie professionnelle et vie familiale, tout en tenant compte des 
besoins et des intérêts des enfants,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

–	 à étudier la mise en place, en Ville de Genève, d’un projet pilote de crèche 
aérée d’été sur le modèle de la Ville de Carouge;

–	 à présenter ses conclusions au Conseil municipal dans un délai de six mois 
après l’adoption de la présente motion (coût d’un tel dispositif, besoin des 
familles, impact sur le personnel et intérêt de celui-ci pour une telle possibi-
lité, etc.).

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En décembre 2021, le Conseil municipal a décidé de renforcer le soutien aux 
familles de la Ville de Genève en validant le principe d’offrir, aux parents d’enfants 
en âge préscolaire, une solution de garde permanente durant la période estivale. Un 
amendement de 200 000 francs intitulé «Augmentation de la subvention Crèches, 
garderies, jardins d’enfants et activités pour un projet pilote de permanence de 
crèches estivales» a été adopté dans le cadre du budget 2022.

Dans ce contexte, la Direction du département de la cohésion sociale et de 
la solidarité (DCSS) a chargé le Service de la petite enfance (SDPE) de la mise 
en œuvre d’un projet pilote de crèche estivale pour l’été 2022, afin de soutenir 
les parents dans une conciliation entre vie professionnelle et vie familiale durant 
cette période de l’année.

Ainsi, l’espace de vie enfantine (EVE) L’île aux trésors du secteur de Saint-
Jean a accueilli la crèche estivale du lundi 18 juillet au vendredi 12 août 2022 
inclus de 8 h 30 à 18 h. Cette structure d’accueil a une capacité de 48  places 
réparties en quatre groupes de 12 places en fonction des âges. Elle a donc offert 
192 places sur quatre semaines. Les enfants âgés de 10 mois à l’âge de l’entrée 
à l’école ont été accueillis sur inscription uniquement. Les tarifs sont fixés en 
fonction des revenus, selon la grille des barèmes habituelle pour les structures 
d’accueil de la petite enfance subventionnées par la Ville de Genève.
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Cet accueil a été réservé aux enfants qui fréquentaient déjà une institution 
de la petite enfance durant l’année scolaire 2021-2022. En outre, en raison de 
sa localisation, il a été réservé en priorité aux enfants du secteur de Saint-Jean 
et aux secteurs avoisinants: secteur des Bains, secteur des Charmilles, secteur 
de Servette. Les places vacantes ont été offertes à d’autres secteurs, à savoir: 
le secteur de Saint-Gervais, le secteur Marie Goegg-Pouchoulin, le secteur de 
Plainpalais, le secteur Carfagny-Pâquis. Depuis, les places sont ouvertes aux huit 
secteurs simultanément. De plus, une priorité a été établie pour les familles dont 
les deux parents travaillent.

Si la mise en œuvre de ce projet pilote, lancée au mois de janvier 2022 pour 
une ouverture en été 2022, a constitué un véritable défi pour l’équipe de projet, il 
n’en demeure pas moins que ce projet répond à un besoin des parents et qu’il fut 
un succès. En effet, le taux d’occupation était de 94%.

Depuis 2023, le projet a été déplacé à l’espace de vie enfantine Le gazouillis, 
permettant l’accès à un jardin. Il a toutefois été maintenu avec les mêmes critères 
d’attribution de places.

S’il demeure néanmoins difficile de pouvoir étendre davantage cet accueil en 
raison du manque de personnel éducatif formé, le DCSS travaille actuellement à 
sa consolidation. En parallèle, il travaille au renforcement du nombre de places 
offertes durant l’année scolaire, ce qui représente la priorité actuelle afin de per-
mettre aux familles une meilleure conciliation entre la vie professionnelle et la 
vie personnelle.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général:	 La maire:
Gionata Piero Buzzini	 Christina Kitsos


